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Pour les locations au sein de l’Union européenne, nous souhaitons fournir les informations suivantes conformément à l’article 

3(2) du Règlement (UE) 2023/2854 (« EU Data Act »). 

I. NATURE, PORTÉE ET FORMAT DES DONNÉES DU VÉHICULE 

Selon le type de véhicule, les véhicules de notre flotte peuvent être considérés comme des « produits connectés » au sens 

du Règlement européen sur les données (EU Data Act). Ces véhicules sont développés et fabriqués par différents 

constructeurs sur diverses plateformes et, en fonction du modèle spécifique, de la date de production, de la configuration et 

des préférences individuelles de l’utilisateur, permettent une variété d’options de collecte des données, qui peuvent différer 

selon les constructeurs. La plupart des véhicules sont équipés d’unités de commande, de dispositifs de stockage et, dans de 

nombreux cas, d’unités de communication mobile. 

Les données concernées peuvent être générées de manière continue et en temps réel dans le véhicule par le constructeur 

concerné. 

Les types de données d’utilisation généralement collectées durant une location incluent des informations sur le kilométrage, 

la durée de conduite, la consommation de carburant ou de batterie, le niveau de carburant et la charge de la batterie, la 

localisation du véhicule, les notifications de maintenance et de dommages, les informations sur l’autonomie (y compris l’état 

de charge, le niveau d’huile ou d’autres valeurs de consommation pertinentes, telles que le niveau d’AdBlue), ainsi que l’état 

de verrouillage des portes ou les messages d’avertissement envoyés par l’ordinateur de bord. Ces données peuvent être 

générées sous différents formats (par exemple, JSON ou CSV). Cependant, ces données ne sont généralement pas 

collectées de manière continue pendant la période de location. 

En plus du stockage local, les données d’utilisation peuvent également être transmises par le biais de connexions mobiles ou 

d’autres méthodes de transmission. 

II. DURÉE DE CONSERVATION 

Dans la mesure où nous recevons des données brutes de la part des constructeurs de véhicules, nous conservons 

généralement les données brutes traitées pendant votre location pour une durée de 15 jours à compter de la date de leur 

collecte, puis nous les supprimons une fois ce délai de conservation expiré. 

III. INFORMATIONS DE CONTACT 

Vous avez la possibilité d’accéder aux données générées pendant votre période de location auprès de Sixt. À cet effet, vous 

pouvez nous contacter par e-mail à l’adresse dataprotection@sixt.com.  

Veuillez noter que nous n’avons pas accès à de nombreux points de données et données d’utilisation. En conséquence, nous 

vous informons que la communication des données d’utilisation au titre de l’EU Data Act est limitée aux données d’utilisation 

dont Sixt dispose effectivement, à savoir celles qu’elle a reçues des constructeurs via des interfaces ou collectées grâce à 

des dispositifs propres à Sixt, et qui n’ont pas déjà été supprimées conformément à nos normes de suppression des données. 

Pour toute question concernant des données d’utilisation spécifiques au véhicule allant au-delà de ce cadre, nous vous prions 

de bien vouloir contacter le constructeur du véhicule concerné. 

Les informations relatives à vos droits concernant les données à caractère personnel figurent dans notre politique de 

confidentialité. 
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